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other place as serves as a reasonable substi- 
tute, making due allowance for differences in 
the cost of transporting the goods. 

Article 77 
A party who relies on a breach of contract 

must take such measures as are reasonable in 
the circumstances to mitigate the loss, in- 
cluding loss of profit, resulting from the 
breach. If he fails to take such measures, the 
party in breach may claim a reduction in the 
damages in the amount by which the loss 
should have been mitigated. 

Section III. 
Interest 

Article 78 
If a party fails to pay the price or any other 

sum that is in arrears, the other party is entit- 
led to interest on it, without prejudice to any 
claim for damages recoverable under article 
74. 

Section IV. 
Exemptions 

Article 79 
(1) A party is not liable for a failure to 

perform any of his obligations if he proves 
that the failure was due to an impediment 
beyond his control and that he could not rea- 
sonably be expected to have taken the im- 
pediment into account at the time of the con- 
clusion of the contract or to have avoided or 
overcome it or its consequences. 

(2) If the party's failure is due to the failure 
by a third person whom he has engaged to 
perform the whole or a part of the contract, 
that party is exempt from liability only if: 

(a) he is exempt under the preceding para- 
graph; and 

(b) the person whom he has so engaged 
would be so exempt if the provisions of that 
paragraph were applied to him. 

(3) The exemption provided by this article 
has effect for the period during which the 
impediment exists. 

aît raisonnable de prendre comme lieu de ré- 
férence, en tenant compte des différences 
dans les frais de transport des marchandises. 

Article 77 
La partie qui invoque la contravention au 

contrat doit prendre les mesures raisonna- 
bles, eu égard aux circonstances, pour limiter 
la perte, y compris le gain manqué, résultant 
de la contravention. Si elle néglige de le faire, 
la partie en défaut peut demander une réduc- 
tion des dommages-intérêts égale au montant 
de la perte qui aurait dû être évitée. 

Section III. 
Intérêts 

Article 78 
Si une partie ne paie pas le prix ou toute 

autre somme due, l'autre partie a droit à des 
intérêts sur cette somme, sans préjudice des 
dommages-intérêts qu'elle serait fondée a de- 
mander en vertu de l'article 74. 

Section IV. 
Exonération 

Article 79 
1) Une partie n'est pas responsable de l'in- 

exécution de l'une quelconque de ses obliga- 
tions si elle prouve que cette inexécution est 
due à un empêchement indépendant de sa 
volonté et que l'on ne pouvait raisonnable- 
ment attendre d'elle qu'elle le prenne en con- 
sidération au moment de la conclusion du 
contrat, qu'elle le prévienne ou le surmonte 
ou qu'elle en prévienne ou surmonte les con- 
séquences. 

2) Si l'inexécution par une partie est due à 
l'inexécution par un tiers qu'elle a chargé 
d'exécuter tout ou partie du contrat, cette 
partie n'est exonérée de sa responsabilité que 
dans le cas: 

a) où elle l'est en vertu des dispositions du 
paragraphe précédent; et 

b) où le tiers serait lui aussi exonéré si les 
dispositions de ce paragraphe lui étaient ap- 
pliquées. 

3) L'exonération prévue par le présent arti- 
cle produit effet pendant la durée de l'empê- 
chement. 


